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COMPTE-RENDU de l’ASSEMBLEE GENERALE 
JEUDI 21/09/2023, Saint Malo 

 
Membres présents : Jean-Pierre AUDIN, Claire BARBEE, Myriam BEAUMONT, Samuel BELIARD, 
Liliane BITTON, Christophe BONNIN, Nour BOUAMAIED, Christine BRIANT-LEGER, Danielle 
BUFFARD, Alessandra BURA-RIVIERE, Patrick CARPENTIER, Joël CONSTANS, Anaïs CORNE, Anne-
Sophie DEBUSE, Joëlle DECAMPS LE CHEVOIR, Hélène DESMURS-CLAVEL, Antoine DIARD, 
Alexandre DUPRE, Sabine DURERO, Arnaud DURIER, Corinne FAURE-ANTELME, Cédric FORMET, 
Sébastien GAERTNER, Catherine GAILLARD, Pascal GIORDANA, Sylvie GUINEMER, Isabelle 
GUIVARCH, Jennifer HAMPTON, Romain JACQUET, Eric JOUEN, Christine JURUS, Jérôme 
KUSMIEREK, Marie-Luce LABALETTE, Damien LANEELLE, Jean-Pierre LAROCHE, Claire LE HELLO, 
Georges LEFTHERIOTIS, Nadette LEMAIRE, Véronique LESUEUR, Anne LONG, Guillaume MAHE, Julie 
MARESCAUX-QUELET, Violaine MARICOURT-NGUYEN HUYNH, Alix MARTIN-BERTAUX, Sophie 
MASSON, François MINVIELLE, Tristan MIRAULT, Isabelle MORIN, Mohammad Ryadh POKEERBUX, 
Isabelle QUERE, Marie-Antoinette SEVESTRE-PIETRI, Jonas SITRUK, Muriel SPRYNGER, Eric THULLIEZ, 
Stéphane ZUILY 
 
 

RAPPORT MORAL – Marie-Antoinette SEVESTRE PIETRI 
 
Marie-Antoinette SEVESTRE présente le dernier rapport moral pour la mandature qu’elle a 
présidé et remercie les membres du Bureau et des comités et les secrétaires et de toutes les 
bonnes volontés.  
 
Un bilan du mandat a été présenté au Conseil d’Administration, en voici le résumé. 
 
Beaucoup de choses ont été réalisées ou ont été continuées. 
Les webinaires ont vu le jour, un nouveau groupe de travail sur les maladies rares s’est formé. 
Un groupe de réflexion sur les congrès a été constitué pour prendre en compte les différentes 
problématiques, évaluations et suggestions. Il a ainsi été décidé de mettre en place : 

• Une modification dans les jours du congrès à partir de 2024 : du Mercredi matin au 
Vendredi fin d’après-midi (et plus du Mercredi après-midi au Samedi 13h). 

• Un congrès payant pour permettre une comptabilité plus équilibrée  
• Une modification dans le programme avec possibilité pour les partenaires de réaliser 

des symposia en dehors des déjeuners. 
 
On a continué à développer et faciliter la recherche en créant une nouvelle Bourse de 
Recherche thématique d’un montant de 15.000 € chaque année sur différentes thématiques : 
insuffisance veineuse superficielle, Lymphologie et maladies rares, AOMI cette année. 
On a également facilité le rapprochement avec certaines sociétés comme la Société Française 
de Phlébologie avec la réalisation commune du séminaire d’ateliers : AVIS MEDICAL. Un 
rapprochement souhaité par les sociétés, car objectifs communs et coûts diminués. 
Les financements sont le nerf de la guerre. On est de plus en plus attentifs aux partenariats 
avec les industriels. Les financements ne sont plus institutionnels mais doivent être détaillés 
avec des lignes budgétaires pour des projets scientifiques spécifiques ou de prestations de 
services ciblées. 
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On a également continué les activités habituelles de la société avec le Conseil 
Qualité (pour les ateliers, la formation des experts, …) et le Conseil 
Recommandations avec une session organisée à St Malo avec un expert international 
qui nous a présenté les nouveautés en matière de syndrome antiphospholipide. 
On a réalisé beaucoup de choses en termes de communication : twitter, la LMV 
malgré les difficultés avec l’année COVID. 

 
Le rapport moral montre que la SFMV est une société jeune et dynamique avec un nombre 
de membres stable, une situation financière satisfaisante et de nombreux nouveaux projets à 
réaliser puisque nous sommes maintenant une spécialité. Il faut continuer la recherche et le 
travail de médecin vasculaire. Le CNPMV est très important puisqu’il est l’intermédiaire dans 
les discussions avec les tutelles. 
 
On entend souvent : pourquoi faire payer le congrès en plus de la cotisation ?  
Tout simplement parce-qu’il y a beaucoup de choses qui sont faites, que vous ne voyez pas 
et beaucoup sont faites bénévolement. 
 
Je remercie toute l’équipe et toutes les personnes qui nous ont fait confiance.  
Je crois qu’on a fait le « job », bien sûr, on peut toujours faire mieux mais c’était un vrai 
bonheur et une fierté d’avoir été présidente de cette société que j’adore, tout comme la 
Médecine Vasculaire. 
 
A l’occasion du nouveau Conseil d’Administration, un Bureau a été élu. 
J’ai demandé à Antoine DIARD d’être le nouveau Président de la SFMV. J’espère qu’il aura 
des idées nouvelles et qu’il continuera sur cette même dynamique. 
L’avantage, c’est qu’il connaît bien la société puisqu’il était déjà membre du Bureau élargi. 
 
Antoine DIARD remercie Marie-Antoinette de lui avoir confiée cette tâche.  
Ce fut un plaisir de travailler avec toi pendant ces 3 ans mais j’ai pris conscience que c’était 
un challenge important. Il m’a fallu avoir l’accord des piliers de la société  
 
Le Bureau se compose des membres suivants : 

• Président : Antoine DIARD 
• Vice-Présidentes : Alessandra BURA RIVIERE, Christine JURUS 
• Secrétaire Général : Guillaume MAHE 
• Trésorier : Pascal GIORDANA 
• Conseil Scientifique : Tristan MIRAULT 
• Relations avec l’Europe : Isabelle QUERE. 

 
Le rapport moral est mis au vote pour approbation. 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité par les membres présents. 
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RAPPORT FINANCIER – Pascal GIORDANA 
 

Merci à Marie-Antoinette et l’équipe partante de m’avoir accueilli dans son équipe 
et merci à la nouvelle équipe de me garder comme trésorier. 

 
EVOLUTION DU NOMBRE D’ADHERENTS 
 

 
 
Evolution régulière du nombre de membres avec une stabilisation sur la partie haute.  
 
POINT SUR LES COTISATIONS 
 
2.067 adhérents dont : 

• 1.713 à jour de cotisation         82,87 % 
•    350 non à jour de cotisation  16.93 % 

Ce qui correspond à une situation habituelle par rapport aux autres années. 
 
Mode de règlement : 
 
 
 

 

POINT COMPTABLE SFMV  
 

Bilan comptable SFMV 2022 
  

2022 2021 

Produits 299.316 € 299.629 € 

Charges 251.553 € 199.366 € 

Résultat 47.763 € 100.263 € 

 
 

Hausse des dépenses en 2022 (+50.000 €) 
Diminution des encaissements des cotisations antérieures, 
des dons partenaires et du sponsoring des webinaires par 
rapport à 2021, compensée par inscriptions à AVIS MEDICAL. 
Augmentation des charges :  
• Abonnement au logiciel Doqboard : 7.800 € 
• Frais de location salles (forum, AVIS, TDF CJMV) : + 

4.900€ 
• Frais de déplacements : +34.800 € (en partie dû aux frais 

de déplacement pour Avis Medical reporté en 2022) 
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Comptabilité SFMV 2023 (au 30/06/2023) 
  

2023 2022 

Produits 244.675 € 233.533 € 

Charges 124.292 € 82.109 € 

Résultat 120.383 € 151.424 € 

 
* Tous les membres de la SFMV sont membres de la Société Européenne de Médecine Vasculaire et 
c’est la SFMV qui verse à l’ESVM une partie de la cotisation. 

 

POINT COMPTABLE ANGIONET MEDIA 

 
La société commerciale qui appartient à la SFMV et qui sert de tampon avec l’industrie. 
 

Bilan comptable ANGIONET MEDIA 2022  
 

 
2022 2021 

Produits 817.007 € 693.926. € 

Charges 794.194 € 825.239 € 

Résultat 22.813 € - 131.313€ 

 

Comptabilité Angionet Media 2023 (au 31/08/2023) 
 

 
2023 2022 

Produits 226.373 € 291.457 € 

Charges 183.308 € 132.929 € 

Résultat 43.065 € 158.528 € 

 
Diminution des produits : des partenariats, des publicités dans la LMV, de la participation 
des stands et inscriptions à AVIS MEDICAL.  
Diminution des charges concernant les congrès : nous ne faisons plus appel à une agence 
mais géré en interne par Emilie, Isabelle et Sophie GARAFOLI en free lance. 
Angionet Media fait l’avance des frais d’où une trésorerie un peu serrée parfois. 
Evolution entre 2022 et 2023 : 

• Bourse mobilité tous les ans au lieu de tous les 2 ans 
• AVIS : moins d’inscriptions et de stands : solde -10.000 € 
• Diminution du nombre de webinaires sponsorisés. 

 
 

Produits 
Cotisations (80 %) inscriptions ateliers CFPV, inscriptions 
AVIS MEDICAL, Tour de France CJMV 
Charges 
AVIS MEDICAL : hébergement et transport intervenants, 
Tour de France CJMV, cotisation ESVM*, CNPMV, 
assurance, comptable, salaires et charges. 
 

Baisse des charges : 
• Prestataires congrès : - 74.000 € 
• Location palais des congrès : + 67.000 €  
• Honoraires pour conception et commissions pour régie 

pub LMV : - 4.300 € 
Augmentation des recettes (partenariats, location de 
stand et webinaires). 
Le fonds de roulement représente 6 mois du budget des 
charges 

Produits  
Partenariats (retard de paiement des partenariats, 
publicités LMV, location stands AVIS + inscriptions congrès 
septembre, sympos, …, webinaires 
Charges  
Prestataires congrès et centres de congrès, AVIS : location 
WTC traiteur et prestataires, développement site internet, 
graphiste, régie pub LMV, Impression et routage LMV 
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 STATISTIQUES WEBINAIRES 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ceci nous permet de compléter les finances de la société. 
Pour compléter par rapport aux webinaires : la 1ère année, on a beaucoup ouvert aux 
industriels qui étaient très intéressés. On a diminué le nombre de webinaires industriels pour 
que ce soit plus équilibré par rapport aux webinaires SFMV. 
Le bilan financier est meilleur grâce aux webinaires et à vos inscriptions au congrès : ceci nous 
permet d’avoir une trésorerie plus importante pour régler les prestataires. 
Exercice difficile : garder notre autonomie, faire de la recherche et financer la société et 
promouvoir aussi des travaux de recherche. 
Nous avons à peu près des financements pour un congrès d’avance, la trésorerie reste donc 
fragile. 
 
VALIDATION DU RAPPORT FINANCIER 

 
Il est procédé au vote pour l’approbation du rapport financier. 
Les comptes sont validés à l’unanimité par l’assemblée. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Pas de questions diverses. 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, l’assemblée est close. 
 
 
Fait à Toulouse, le 21/09/2023 
 
 
 
 
Pr. Marie-Antoinette SEVESTRE-PIETRI   Dr. Pascal GIORDANA 
Présidente de la SFMV     Trésorier Général de la SFMV 


